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Décret n° 64-262 du 14.03.1964

Télédiffusion de France
- Décret n° 62-274 du 12.03.1962
- Décret du 07.03.1979

Direction Départementale des Territoires
- Décret n° 62-274 du 12.03.1962
- Décret du 07.03.1979
- Décret du 05.03.1997

12, Avenue de Hollande  68110 ILLZACH

- R.D. 1 bis: Plan d'alignement approuvé
                    le 19.03.1885

E.R.D.F - G.R.D.F.    Alsace

- Loi du 15.06.1906
- Arrêté du 13.02.1970
- Décret n° 67.886 du 06.10.1967

2,  Rue de l'Ill  68110 ILLZACH

- Loi du 15.06.1906
- Arrêté du 13.02.1970

Groupe d'Exploitation Transport - Alsace

France-Télécom
Unité Régionale de Réseau d'Alsace

- Décret n° 62-273 du 12.03.1962
67012 STRASBOURG Cédex

- Câbles RG 68/080 G1,  RG 68/21 DM,
  RG 68/066 G1, FT 102/4 et 1/08

Direction Départementale des Territoires

- Code de l'Aviation Civile - Art. - R - 244-1
- Code de l'Urbanisme - Art. L - 421-1
                                            R - 421-38-13
- Arrêté du 25.07.1990 complèté par l'Arrêté
  du 07.12.2010

DGAC - SNIA  Pole de Lyon
210 rue d'Allemagne  BP 606
69125  LYON  Saint-Exupery
- Arrêté du 07.06.2007
- Arrêté ministériel du 24.09.1986

54042 NANCY Cédex

GRT Gaz - Région Nord-Est

- R.N. : Décret n° 62-1245 du 20.10.1962
- R.D. : Décret n° 61-231  du 06.03.1961
- Voies communales :

- Décret du 11.06.1970
- Loi du 08.04.1946

24, Quai Sainte Catherine

RTE - GMR   Alsace

La commune est sousmise
au Plan de Prévention des Risques
d'inondation de l'Ill approuvé
le 27.12.2006

La commune est sousmise
au Plan de Prévention des Risques
naturels prévisibles "mouvements de
terrain et sur-risque sismisque"
de la région de Ribeauvillé approuvé
le 05.02.2007

S.N.C.F. 
Délégation territoriale
de l'Immobillier - Est
17 Rue André Pingat
51100 REIMS
- Loi du 15.07.1845
- Décret n° 730 du 22.03.1942
- Code minier - Art. 84 et 107
- Code Forestier - Art. l 322-8
- Loi du 29.12.1892
- Décret loi du 30.10.1935
  modifié en Art. 6
  par la loi n° 957 du 27.10.1942
- Décret n° 59-962 du 31.07.1959
- Décret n° 64-262 du 14.03.1964
- Décret n° 69-601 du 10.06.1969
- Décret n° 80-331 du 07.05.1980

1, rue René Laennec
Service Sovtel

BP n°90011 SCHILTIGHEIM

Servitudes d'utilité publique

Service Départemental de l'Architecture
et de Patrimoine - COLMAR
 - Loi du 02.05.1930

 - Partie du territoire de la commune située
   sur le secteur n°1 du Massif des Vosges
   Inscrite le 01.09.1971

Direction Régionale de l'Office National
des Forêts
Code forestier

Direction Départementale des Territoires

Direction Départementale des Territoires
- Loi "Risque" du 30.07.2003

Service Départemental de l'Architecture
et de Patrimoine - COLMAR

- Eglise et Fontaine (Place de la Mairie)
  Inscrites sur l'Inv. suppl. des MH le 11.05.1932
- Château du Haut-Koenigsbourg
  Classé MH  - Liste de 1862
- Vestiges de l'enceinte fortifiée urbaine
  Inscrits sur l'Inv. suppl. des MH le 10.06.1993
- Gare de Saint-Hippolyte dite Gare du Kayser
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 30.09.1997

Agence Régionale de la Santé d'Alsace
Cité administrative Gaujot
14 rue du Maréchal Juin
67084 STRASBOURG Cédex
 - Code de la Santé Publique: Art. L 1321-1 à
   L 1321-3 et R 1321-1 à R 1321-66
- Arrêté Préfectoral du 08.08.1974, 23.08.1974,
  18.02.1975, 10.08.1974

Protection des eaux potables

Protection rapprochée

Transmissions radioélectriques - Obstacles

Câbles téléphoniques

Zone ferroviaire en bordure de laquelle
peuvent s'appliquer les servitudes relatives
au chemin de fer

Aérodrome : Installations particulières

Site inscrit

Bois et Forêts
relevant du régime forestier

Terrains riverains 
des cours d'eau non domaniaux

Protection des sites

Protection des monuments historiques
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         publique
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Echelle : 1/7500

Direction Départementale

des Territoires du Haut-Rhin

Plan d'Occupation des Sols  (POS)

Service Connaissance,
Aménagement et
Urbanisme
Bureau Urbanisme et
Planification territoriale
Cité administrative
68026 Colmar

22/01/2016
SCAU - BUPT
Source : DDT68  SCAU/BUPT
©Plan  Parcellaire 
de SAINT-HIPPOLYTE®

 Pas de fenêtre 

Décret n° 64-262 du 14.03.1964

Télédiffusion de France
- Décret n° 62-274 du 12.03.1962
- Décret du 07.03.1979

Direction Départementale des Territoires
- Décret n° 62-274 du 12.03.1962
- Décret du 07.03.1979
- Décret du 05.03.1997

12, Avenue de Hollande  68110 ILLZACH

- R.D. 1 bis: Plan d'alignement approuvé
                    le 19.03.1885

E.R.D.F - G.R.D.F.    Alsace

- Loi du 15.06.1906
- Arrêté du 13.02.1970
- Décret n° 67.886 du 06.10.1967

2,  Rue de l'Ill  68110 ILLZACH

- Loi du 15.06.1906
- Arrêté du 13.02.1970

Groupe d'Exploitation Transport - Alsace

France-Télécom
Unité Régionale de Réseau d'Alsace

- Décret n° 62-273 du 12.03.1962
67012 STRASBOURG Cédex

- Câbles RG 68/080 G1,  RG 68/21 DM,
  RG 68/066 G1, FT 102/4 et 1/08

Direction Départementale des Territoires

- Code de l'Aviation Civile - Art. - R - 244-1
- Code de l'Urbanisme - Art. L - 421-1
                                            R - 421-38-13
- Arrêté du 25.07.1990 complèté par l'Arrêté
  du 07.12.2010

DGAC - SNIA  Pole de Lyon
210 rue d'Allemagne  BP 606
69125  LYON  Saint-Exupery
- Arrêté du 07.06.2007
- Arrêté ministériel du 24.09.1986

54042 NANCY Cédex

GRT Gaz - Région Nord-Est

- R.N. : Décret n° 62-1245 du 20.10.1962
- R.D. : Décret n° 61-231  du 06.03.1961
- Voies communales :

- Décret du 11.06.1970
- Loi du 08.04.1946

24, Quai Sainte Catherine

RTE - GMR   Alsace

La commune est sousmise
au Plan de Prévention des Risques
d'inondation de l'Ill approuvé
le 27.12.2006

La commune est sousmise
au Plan de Prévention des Risques
naturels prévisibles "mouvements de
terrain et sur-risque sismisque"
de la région de Ribeauvillé approuvé
le 05.02.2007

S.N.C.F. 
Délégation territoriale
de l'Immobillier - Est
17 Rue André Pingat
51100 REIMS
- Loi du 15.07.1845
- Décret n° 730 du 22.03.1942
- Code minier - Art. 84 et 107
- Code Forestier - Art. l 322-8
- Loi du 29.12.1892
- Décret loi du 30.10.1935
  modifié en Art. 6
  par la loi n° 957 du 27.10.1942
- Décret n° 59-962 du 31.07.1959
- Décret n° 64-262 du 14.03.1964
- Décret n° 69-601 du 10.06.1969
- Décret n° 80-331 du 07.05.1980

1, rue René Laennec
Service Sovtel

BP n°90011 SCHILTIGHEIM

Servitudes d'utilité publique

Service Départemental de l'Architecture
et de Patrimoine - COLMAR
 - Loi du 02.05.1930

 - Partie du territoire de la commune située
   sur le secteur n°1 du Massif des Vosges
   Inscrite le 01.09.1971

Direction Régionale de l'Office National
des Forêts
Code forestier

Direction Départementale des Territoires

Direction Départementale des Territoires
- Loi "Risque" du 30.07.2003

Service Départemental de l'Architecture
et de Patrimoine - COLMAR

- Eglise et Fontaine (Place de la Mairie)
  Inscrites sur l'Inv. suppl. des MH le 11.05.1932
- Château du Haut-Koenigsbourg
  Classé MH  - Liste de 1862
- Vestiges de l'enceinte fortifiée urbaine
  Inscrits sur l'Inv. suppl. des MH le 10.06.1993
- Gare de Saint-Hippolyte dite Gare du Kayser
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 30.09.1997

Agence Régionale de la Santé d'Alsace
Cité administrative Gaujot
14 rue du Maréchal Juin
67084 STRASBOURG Cédex
 - Code de la Santé Publique: Art. L 1321-1 à
   L 1321-3 et R 1321-1 à R 1321-66
- Arrêté Préfectoral du 08.08.1974, 23.08.1974,
  18.02.1975, 10.08.1974

Protection des eaux potables

Protection rapprochée

Transmissions radioélectriques - Obstacles

Câbles téléphoniques

Zone ferroviaire en bordure de laquelle
peuvent s'appliquer les servitudes relatives
au chemin de fer

Aérodrome : Installations particulières

Site inscrit

Bois et Forêts
relevant du régime forestier

Terrains riverains 
des cours d'eau non domaniaux

Protection des sites

Protection des monuments historiques
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